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Ardèche/Drôme - Plan de gestion des déchets

Pays
France (Ardèche-Drôme)

Client
SYTRAD
Syndicat de Traitement des 
Déchets Ardèche-Drôme

Date
2005-2010

Montant des travaux
54 M€ HT

Prestations de Sogreah
 Assistance à Maîtrise d'Ouvrage

Description / Particularités 
Le SYTRAD a élaboré un plan de 
gestion des déchets prévoyant la 
construction de trois centres de tri 
mécano-biologique de déchets 
qui permettront de séparer les 
déchets ménagers résiduels en 
quatre fractions valorisables 
ou ultimes : fermentescible 
valorisable en compost à la norme 
NFU44051, combustible valorisable 
énergétiquement, matières 
recyclables et résidus inertes. 
Le principe du projet, qui 
concerne environ 350 communes 
et 470 000 habitants, est d'obtenir 
une valorisation maximale avant 
enfouissement des résidus ultimes.
Les trois sites traiteront les quantités 
suivantes :
 80 000 tonnes par an,
 45 000 tonnes par an,
 35 000 tonnes par an.

Prestations détaillées
Assistance technique au Maître 
d'Ouvrage pour la conception 
puis la réalisation de trois centres 
de valorisation des déchets 
ménagers résiduels.
Les prestations couvrent une 
mission d'assistance générale à 
caractère administratif, technique 
et financier comprenant les 
éléments suivants :
 Cadrage de l'opération : 
validation du programme, de 
l'enveloppe financière et du 
planning général, élaboration 
des plannings de suivi et 
d'exécution.

 Assistance au déroulement 
du dialogue compétitif relatif 
au marché de conception 
puis de réalisation des centres 
de valorisation : analyse des 
candidatures et aide au choix 

des candidats, assistance au 
déroulement des auditions, 
finalisation du cahier des 
charges, assistance à l'analyse 
technique et financière des 
offres.

 Suivi des travaux.
 Achèvement des travaux 
et essais : organisation 
et méthodologie lors des 
opérations d'achèvement, 
contrôle des dispositions prises 
pour les essais et la mise en 
service.

 Mise en service des exploitations 
et prise de possession : mise 
en service industrielle (2 mois), 
période de fonctionnement 
(16 mois) et prise de possession 
par le Maître d'Ouvrage.

 Réception définitive.

Centres de valorisation des déchets ménagers résiduels


